
      

 

 

 

 

SERVICE DE TRANSPORT LOCAL SPECIFIQUE 

 
 
     Tél./Fax : 04 75 94 92 97 

      Mail : mairie.les.salelles@wanadoo.fr 
 

Un service de transport spécifique est mis en place, à partir du samedi 3 juillet 2010, sur la commune de 

Les Salelles, en partenariat avec les communes de Montselgues et Chambonas et le Conseil général de l’Ardèche.  

Le principe de fonctionnement en est le suivant: 

 

Départ chaque samedi matin de Montselgues à 7h30, toute l’année, juillet et août inclus, y compris les jours 

fériés. Arrivée sur Les Salelles à Seyras, puis sur Chambonas pour une arrivée au marché de Les Vans vers 

9h00. 

 

1) Les arrêts sur la commune des Salelles : 
 

8h10 :  Arrivée sur Seyras (arrêt-bus) 

8h12 : La Beaume  

8h15 : Carrefour Luminière (près du local poubelles) 

8h18 : Carrefour La Brugère  

8h21 : Carrefour Bas Montachard  

8h26 : Carrefour Les Champels 

8h29 : Les Moriers 

8h32 : La Barbière (local poubelles) 

8h34 : Beauregard (cabine téléphonique) 

8h37 : Le Cellier (borne incendie) 

8h39 : L’Eglise (borne incendie) 

8h42 : Embranchement Le Dujal 

8h45 : Le Nassier/ Basse rivière 

  Puis traversée du Nassier vers Marvignes, Chambonas puis Les Vans. 

 

2) Les points d’arrêts à l’arrivée de Les Vans : 
 

Arrivée sur le parking devant la poste, vers 9h05, puis le parking de La Clairette/ Carrefour- Market vers 

9h10. 

 

3) RETOUR : les points de départ de Les Vans : 
 

11h30 : parking La Clairette/Carrefour-Market, puis 11h35 devant le garage Renault Gourdon. 

 

4) Le circuit retour sur Les Salelles : Les mêmes arrêts qu’à l’aller. 

 

5) Les frais de transport :  
 

Une partie du coût du transport sera pris en compte par le Conseil Général d’Ardèche. Une autre partie du 

coût sera pris en compte par les 3 communes concernées. 

La participation demandée à chaque voyageur sur la commune des Salelles est de : 

 1 € pour le transport aller ou retour simple, 

 2 € pour un aller-retour Les Salelles – Les Vans. 

 

L’article 9 de la convention entre les communes et le transporteur fixe les réductions de tarifs (enfants de 

moins de 3 ans, chiens transportés dans un panier ou non, accompagnateurs de personnes handicapées). 

S’adresser à La Mairie ou au transporteur pour plus de détails. 

 

6) Pour s’inscrire : 
 

Les habitants des Salelles devront prévenir la Mairie de Les Salelles chaque vendredi avant 12h00 au 

04.75.94.92.97 

 

La mise en place de ce transport collectif est prévue le samedi 3 juillet 2010 
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